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I - FAITS 

G U I D E DE L E C T U R E 

- avant l e 1.1.1969 Del suc e t Mazeaud déposent une demande de b r e v e t , d é l i v r é 
sous l e numéro 1.170.873 ayant pour ob j e t un d i s p o s i t i f 
d'embarquement de véh icu les dans l e s n a v i r e s . 

Les Chant ie r s de l ' A t l a n t i q u e u t i l i s e n t un d i s p o s i t i f 
v o i s i n sur l e nav i re Corse c o n s t r u i t pour l a C.G.T. 

Delsuc e t Mazeaud, demandeurs, a s s ignen t l a C.G.T. , dé
fendeur , en con t re façon . 

C.G.T. e t a u t r e s r é p l i q u e n t en défense en exc ipan t de 
l a n u l l i t é des b r e v e t s . 

T .G. I . P a r i s annule l e b r e v e t . 

Les b r e v e t é s font appe l . 

- 11. 7 . 1972 La Cour d 'appel de P a r i s confirme l e jugement. 

Les b reve t é s forment un pourvoi en c a s s a t i o n . 

- 25 . 2 . 74 La chambre commerciale r e j e t t e l e pou rvo i . 



I I - DROIT 

La demande en n u l l i t é r e p o s a i t sur deux mot i f s : 

1°) Le b r e v e t e s t nul pour i n su f f i s ance de d e s c r i p t i o n 

2°) Le b r e v e t e s t nul car i l a pour ob je t un groupement de moyens ne 
c o n s t i t u a n t pas une combinaison. 

K TRAITEMENT DU PREMIER PROBLEME ( n u l l i t é du b r e v e t pour i n s u f f i s a n c e 
de d e s c r i p t i o n ) 

A) PROBLEME 

]°_)_ 2î:Ëtê3tioSS__des_Parties 

Le b r e v e t l i t i g i e u x , demandé avant l ' e n t r é e en v igueur de 
l a l o i du 2.1 .1968 o b é i s s a i t aux r è g l e s de v a l i d i t é posées par l a l o i du 5 . 7 . 
1844,. La l o i ancienne e x i g e a i t en son a r t i c l e 31 une d e s c r i p t i o n "complète e t 
l oya l e des v r a i s moyens de l ' i n v e n t e u r " . L 'ex igence é t a i t sanc t ionnée par l a 
n u l l i t é du b r e v e t . 

a) Le demandeur en nullité 

La C.G.T. e t au t r e s p r é t e n d a i e n t que l e s i n d i c a t i o n s fourn ies 
par l e b r e v e t é t a i e n t i m p r é c i s e s . L ' ang le d ' i n c l i n a i s o n du cadre de l a p o r t e 
é t a i t d é f i n i par une fou rche t t e pouvant v a r i e r de 30° à 80° pa r r a p p o r t au p lan 
h o r i z o n t a l sans que le b reve t ne j u s t i f i e l a dé s igna t ion des termes extrêmes de 
c e t t e f o u r c h e t t e ou n ' i n d i q u e l e s modes de dé te rmina t ion de l ' a n g l e à p r a t i q u e r , 
en fonc t ion d ' a u t r e s c a r a c t é r i s t i q u e s du n a v i r e . 
L ' é c a r t de c e t t e f o u r c h e t t e é t a i t c r i t i q u é , comme ne f o u r n i s s a n t pas une p r é c i 
s i o n s u f f i s a n t e pour 1 'exécut ion de 1 ' i nven t ion . 

b) Défendeur en nullité 

Les b r e v e t é s , Delsuc e t Mazeaud, a r g u a i e n t de l a su f f i s ance 
de l a d e s c r i p t i o n , malgré l ' i n d i c a t i o n de l a f o u r c h e t t e . 

. 2 ° )̂  5noncé_du_gr ob2ême ^ 

L ' i n d i c a t i o n d 'uneample f o u r c h e t t e de données sans au t r e s 
i n d i c a t i o n s pe rme t t an t l e choix r e n d - e l l e s u f f i s a n t e l a d e s c r i p t i o n du b reve t ? 
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B) SOLUTION 

111 Enoncé_de_la_so2ution 

"Attendu que l a Cour d 'appel r e l ève que l e b r e v e t i n d i q u e , 
seulement , de façon impréc i s e , que 1 ' i n c l i n a i s o n peut va
r i e r e n t r e 30° e t 80° mais ne donne pas d ' i n d i c a t i o n s u f f i 
san te e t que, sur ce p o i n t , i l e s t nul pour i n s u f f i s a n c e de 
d e s c r i p t i o n . D'où i l s u i t que le moyen e s t é c a r t é " . 

2°) Commentaire 

Le Tribunal de Grande Ins t ance e t l a Cour d 'appel de P a r i s 
ava i en t admis c e t t e p r é t e n t i o n , e t annulé l e b r eve t pour i n su f f i s ance de d e s 
c r i p t i o n . Or, l e c a r a c t è r e s u f f i s a n t ou non de l a d e s c r i p t i o n e s t une ques t i on 
de f a i t qui d o i t ê t r e appréc iée cas par cas pour chaque b r e v e t . On ne p e u t , 
donc, a f f i rmer de façon géné ra l e , que l ' i n d i c a t i o n d 'une f o u r c h e t t e de va l eu r s 
extrêmes c o n s t i t u e toujours l e v ice d ' i n s u f f i s a n c e de l a d e s c r i p t i o n , d ' a u t a n t 
que en d r o i t f r a n ç a i s , l e déposant n ' e s t pas tenu d ' i n d i q u e r l e mode optimal 
de r é a l i s a t i o n de l ' i n v e n t i o n . Si l'homme de l ' a r t e s t en mesure, en u t i l i s a n t 
l ' u n e quelconque des va leu r s comprises dans l ' i n t e r v a l l e , de r e p r o d u i r e l ' i n 
ven t ion e t o b t e n i r l e r é s u l t a t annoncé, le reproche d ' i n s u f f i s a n c e de l a d e s 
c r i p t i o n ne t i e n t p a s . A i n s i , par exemple dans l ' a f f a i r e de l a D.H.A. ( c a s s . 
28 .2 .1968. Ann. 1968, 26 note G a u l t i e r ) , l e demandeur en n u l l i t é p r é t e n d a i t -
i l que la d e s c r i p t i o n é t a i t i n s u f f i s a n t e , car l e dosage n é c e s s a i r e pour o b t e 
n i r l e p r o d u i t é t a i t c a r a c t é r i s é par une " f o u r c h e t t e " t rop l a r g e de v a l e u r s . 
Le b r e v e t n ' a cependant pas é t é annulé de ce chef. 

S ' a g i s s a n t , a i n s i , d 'une ques t ion de f a i t , l a Cour de c a s s a 
t i o n n ' e x e r c e pas son c o n t r ô l e . Dans l ' a f f a i r e qui nous occupe, e l l e a, a i n s i , 
e n t é r i n é l ' a n a l y s e des juges du fond e t r e j e t t e l e pourvo i . I l a u r a i t pu en 
ê t r e autrement s i l a Cour d 'appel a v a i t fondé sa déc i s ion sur une l e c t u r e e r 
ronée du b r e v e t , "déna tu ran t " c e l u i - c i . La Cour de c a s s a t i o n c o n t r ô l e , en 
e f f e t , en ma t i è r e de b r e v e t s comme en ma t i è r e de c o n t r a t s , l ' e x a c t e i n t e r p r é 
t a t i o n des documents c l a i r s e t p r é c i s . 

K TRAITEMENT DU DEUXIEME PROBLEME ( N u l l i t é du b r e v e t pour défau t de 
combinaison) 

A) PROBLEME 

2°2 E £ i t e n t i o n s _ d e s _ P a r t i e s 

a) ' Demandeio' en nullité 

La C.G.T. e t a u t r e s avancent que l e groupement breveté^ ^e 
p rocuran t pas un r é s u l t a t d 'ensemble ,ne c o n s t i t u e pas une combinaison e t échappe 
de ce f a i t , à l a b r e v e t a b i l i t é . 



b) Défendeur en nullité 

Les b r e v e t é s , Delsuc e t Mazeaud, é t a b l i s s e n t que l a remise 
des deux e f f e t s p ropres â chaque moyen ï e p r é s e n t e uft r é s u l t a t d 'ensemble ca
r a c t é r i s t i q u e d ' une combinaison. 

2°}^ 5S2S£E_^y_2£2^1iS}e 

Y - a - t - i l r é s u l t a t d 'ensemble c a r a c t é r i s t i q u e d 'une combinai
son dans l a coïncidence des deux e f f e t s techniques obtenus par chaque composant 
pe rme t t an t l ' o b t e n t i o n d 'une u t i l i t é commune ? 

B) SOLUTION 

\°_)_ Enonce_de_2a_so2ut2on 

"La Cour c o n s t a t e , souverainement , que l e s deux c a r a c t é r i s 
t i ques invoquées de 1 ' i nven t ion ne concourent pas â un r é 
s u l t a t d 'ensemble e t que chacune d ' e l l e joue exclus ivement 
l e r ô l e qui ,lui e s t p ropre . . . Reje t te - l e p o u r v o i " . 

2°)^ ÇoSEêStâiïê 

Le pourvoi reproche à l ' a r r ê t d 'appel d ' a v o i r r e fusé à l ' i n 
ven t ion l a q u a l i f i c a t i o n de combinaison, sans avo i r c o n s t a t é que l e d i s p o s i t i f 
d 'ensemble s o i t a n t é r i o r i s é . Or, l e problème de s a v o i r s i une i nven t ion c o n s t i 
tue une combinaison ou une s imple j u x t a p o s i t i o n , ne r e l ève pas de l ' a p p r é c i a t i o n 
de la c o n d i t i o n de nouveauté , mais de c e l l e du c a r a c t è r e i n d u s t r i e l . Ce problème 
d o i t donc ê t r e r é g l é avant c e l u i de l a nouveauté e t indépendamment de l u i . Le 
c r i t è r e de d i s t i n c t i o n e n t r e l a combinaison e t l a j u x t a p o s i t i o n r é s i d e , en e f f e t , 
dans l ' a n a l y s e du r é s u l t a t p r o d u i t p a r l e groupement des moyens. Si ce r é s u l t a t 
e s t l a s imple somme des r é s u l t a t s p ropres â chaque moyen, i l s ' a g i t d 'une j u x 
t a p o s i t i o n (ex . d i s p o s i t i f de s t a t ionnement jumelé avec un r é t r o v i s e u r ) . Si l e 
groupement p r o d u i t au c o n t r a i r e , un r é s u l t a t o r i g i n a l d 'ensemble , i l s ' a g i t 
d 'une combinaison, dont i l f a u t , dans une seconde é t a p e , r e c o n n a î t r e l e c a r a c 
t è r e nouveau, p u i s , éven tue l l emen t , i n v e n t i f . 

Sur l e c r i t è r e de 1 a d i s t i n c t i o n e n t r e l a combinaison e t l a 
j u x t a p o s i t i o n , l ' a r r ê t r e s t e dans l a l i g n e de l a j u r i s p r u d e n c e a n t é r i e u r e . La 
Cour de c a s s a t i o n approuve l a Cour de P a r i s d ' a v o i r recherché si. l e s moyens du 
groupement concourent ou non à l a r é a l i s a t i o n d ' un" r é su l t a t d'ensemble'. ' La 
recherche de ce r é s u l t a t commun e s t une q u e s t i o n de f a i t , l a i s s é e à l ' a p p r é 
c i a t i o n des juges du fond. 



N» 67 

1» BREVETS D'INVENTION. - JDescription. " 
_ Description insuffisante. - Kuîlité du 
brevet. 

2* BREVETS D'INVENTION. - ' Caractère 
, de nouveauté. — Combinaison nouvelle.' 

— Éléments indépendants ayant des 
fonctions différentes. i 

1" En relevant qu'un brevet d'invention, ayant pour ob
jet un dispositif d'embarquement de véhicules dans 
les navires, indiquait seulement, de façon imprécise, 
que l'inclinaison vers l'avant du pont-lcvis, formant 
porte étanche en position fermée, pouvait varier entre 
30" et 80", une cour d'appel a justifié sa décision 
déclarant nul ledit brevet pour insuffisance de des
cription, abstraction faite des motifs justement criti
qués par le pourvoi, et pris de ce que l'inclinaison 
était nécessaire. 

5P Les juges du fond justifient leur refus d'admettre 
l'existence d'une combinaison brevetahie de moyens 

• connus, en constatant souverainement que les deux 
caractéristiques invoquées par les titulaires d'un bre
vet ayant pour objet un dispositif d'embarquement de 
véhicules dans les navires : l'élrave mobile relevable et 
la porte pont-levis, ne concourent pas à un résultat 
d'ensemble et que chacune d'elle joue exclusivement le 
rôle qui lui est propre. 

25 février 1974. Rejet. 

Sur le prt.rnicr moyen : 

AtteniJu que, selon les énonciations de l'arrêt confirmatif 
attaque (P.!-is, i l juillet 1972) Delsuc et Mazeaud sont titu
laires du b.<vt:t d'invention n" 1.170.873 ayant pour objet un 
dispositif d'embarquement de véhicules dans les navires; que ce 
brevet comporte, notamment, les deux caractéristiques sui
vantes : un clément mobile d'étrave articule en sa partie supé
rieure sur un axe horizontal, un pont-levis formant porte 
étanche en poî^ition, fermée venant s'appliquer sur un cadre 
incline vers l'avant de 30" à 80" par rapport au plan horizon
tal; qu'ils ont argué de contrefaçon le navire Corse construit 
par les Chantiers de l'Atlantique pour la Compagnie générale 
transatlantique; que la Cour d'appel a dit nul le brevet en ce 
qu'il portait sur les deux caractéristiques susvisées; 

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir déclare le pont-lc
vis non brcvctabic, aux motifs que la position inclinée revendi
quée résultait de différents impératifs (dimensions dépendant 
du gabarit des véhicules, emplacement à l'arrière de l'étrave 
mobile condltionrée par les formes mêmes du navire, ainsi que 
l'indique le brevet, obligation pour le pont-levis, dans sa posi
tion abaissée, de dépasser l'orifice de sortie) et qu'ainsi l'incli
naison était nécessaire, alors, selon le pourvoi, que la constata
tion de la nécessité d'un moyen pour l'obtention, au sein d'un 
ensemble d'éléments, de certains résultats, n'exclut pas l'inven
tion, mais au contraire, la confirme, dès lors qu'il n'est pas,, 
d'autre part, constaté,, que l'utiliiatlon du même moyen aux 
mêmes Hni était déjà connue; / 

Mais attendu que la Cour d'appel n'a pas statué par les 
seules énonciations justement critiquées par le moyen qui peu
vent cire tenues pour surabondantes; qu'elle- relève encore que 
le brevet indique seulement de façon imprécise que l'inclinaison 
vers l'avant peut varier entre 30" et 80", mais qu'il ne donne 
pas d'indication «uffisante, et que, sur ce point, il est nul pour 
insuffisance de descripti<m; qtic ce motif justifie, de ce chef, la 
décision; 

. D'où il suit que le moyen doit êlie écarté. 

Et sur Iç second moyen, piis m ses trois branches ; 

Attendu qu'il est reproché à l'arrêt d'avoir décidé que le 
pont-levis et l'étrave mobile ne constituaient pas vme combinai
son brcvctiible, aux motifs notamn)i.'nt que ces deux éléments 
n'cinient pas fonction l'un de l'autre et qu'il serait possible de 
supprimer l'wn tout en conservant le résultat procuré par 
l'autre, alors, selon le pouivoi, d'une part, que 1'cxiî.tciicc d'un 
résultat propre à chaque moyen, lorsque ce moyen est isolé, ne 
suffit pas à exclure l'existence d'un résultat d'ensemble, lorsque 
ces moyens sont réunis, et qu'il n'est pas nécessaire que dans un 
résultat d'ensemble, lesdils moyens (.oient fonction l'un de 
l'autre, c'est-à-dire réagissent l'un sur l'autre; qu'il suffit, pour 
qu'il.y ait combinaison brevetable, qu'il concourent à un résul
tat commun, alors, d'autre part, que, dans un dispositif com-
portant une étravc relevable et une porte jwnt-levis basculant, 
la réunion des deux moyens ainsi décrits représente une combi
naison brevetable au vu du résultat obtenu, et non une simple 
juxtaposition, puisque le passage des véhicules ne peut être 
réalisé sans que, à la fois l'étrave soit relevée et le pont-levis 
abaissé, alors, enfin, qu'au sein d'une telle combinaison, les 
dispositions particulières décrites dans le brevet, notamment 
l'inclinaison de la porte pont-levis, venaient elles-mêmes amé
liorer le résultat d'ensemble en permettant en rncaïc temps une 
étrave relevable hydrodynamique de faible poids et de faible 
volume et un pont-lcvis plus long facilitant l'accès aux quais; 
que l'arrêt à refusé à tort à ce dispositif d'ensemble, dont il ne 
constate pas qu'il soit antériorisé, la qualification légale qu'il 
devait recevoir; 

Mais attendu que, par motifs propres ou adoptés, la Cour 
d'appel constate souverainement que les deux caractéristiques 
invocjuccs de l'invention ne concourent pas à un résultat d'en
semble cl que chacune d'elles joue exclusivement le rôle qui lui 
est propre; qu'elle a, dès lors, justifié son refus d'admettre une 
combinaison brevetable et que peuvent être tenus pour sur
abondants les motifs critiqués par le moyen; 

D'où il suit que çelui-ci est mal fondé; 

PAR CES MOTI PS : 

REJETTE le pourvoi formé contre l'arrêt rendu le 11 juillet 
1972 par la Cour d'appel de Paris. 

N" 2-14.033. Delsuc et autre contre SA Compagnie gé
nérale transatlantique et autres. 

Président ; M. Monguilan. — Rapporteur : M. NocL — Avocat 
général : M. Robin. — Avocat» : MM. Riche et Bore. . 
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RÈPUPLiQUE rilANÇAISE 

MiNÌSTHKE 
¡;¡; 'JlNbuûÎRIE ET DU COMMERCE 

SERVICE 

de lu PROKKf¿TÉ INDUSTRIELLE 
Classifiontiou iiitenxaliojiaie ; 

N"1.170X73 

Dis|)OfiiliÎ (l'enibarqucmejil cl ílc])arf:m;¡ucíil pour ïiaviro à :M»milcnii()ii liorizoïitalc!. 

, M M . JACQUES DELSUC cl I ÎOHKHT Ï V I A Z E A U D rósidant en France (Scino). 
Dcniundé le 1 4 janvier l9o7, à 19" 30'% par posi с 

.Dclivr<4e 29 seinembre 195В. — 20 ì<iiwie).09r)9. 

î/invenli'.»ii r,i; riij)j3orUi aux navires de charge du 
type à ir.anuU'nliou liür)/,r)ntaie, et concerne plu» 
parliculiôrcmcnt la lôalisation d'un navire princi* 
paiement .'.liiiilc pour recevoir et dcciiar{;er directe

ment, par .simple roulage et à l'aide de rampes 
convcnaMcs, de.ç engins roulants, véhicules, remor

ques ou autres, chargés ou non de fret. 

La structure générale d'un tel navire, ajiparte

nani à la catégorie des navires à pontshangars 
continus, est coinnie en soi. Dans ce lyjK: de vais

seau.';, un ou plusieurs j)onls de chargement sont 
prévus «ur la presque ' lolalité de la longueur du 
vaisseau, sans solution de continuité et sans diiïé

rcnees brutales do niveaux, sans surliaux ou cloi

son.s, de fa<;on à pcinct t re la lii)re circulation 
d'engins •'c roulage d'une cxtrcmiié à . l'autre 
deîdits |)onts. Ainsi e«tii permis de procéder au 
chargement en ii(is;>nt entrer les engins roulants 
elinigés dt. fret par une cxlréniité ouverte, )/ar 
exemple, et de lesfaire rouler jusqu'à leur poste 
d'ariiniage. 

Selon l'invention, et dans un navire du type pré

cité, les ponts de chargement continu.s et super

pofêi sont raccordés à l'avant, en conihinnison 
av.f • vr< agencement i)articulier du dis])osifif d'cni

haïqucment et déharquemenl, constitué par un 
))ontIevîs et une poriière mobile formant partie île 
l'élrave. 

Ce disj.'osilif projireinent dit s'apparente à ccr

laintî rcaÜs. tions connues en ce sens que l'élément 
«''élravc mobile joue normalement le rôle de bri.e

lames tandis qu* le pontlevis assure lélanchéité de 
1« r.oque ei? venant «'(pijliquer, en position relevée, 
contre un cadre formé par ce!lo<;i. 

Cependant, jusqu'à nrésenl, les réalisations 
ii'éirave.s moiiiles ont c,omp.>r(é dcuK éiénteni» . j 

I/inveiitji)n propose done un dispo.?iti{ dans 
lequei l'éiément nn)bile d'étrave forme un scul Moc, 
aidculé de préfét.<nce autour d'un nxe hori/onlid à 
sa panie supcricure, et nìana'ii\ré de difTérenies 
manières sous l'iiction de mécanismes convenables 
•commc 00 le verrà ]>lus !oin. Celte disposition j.'cr

jnet ainsi de donner à ot élément d'étrave tou'.es 
Ics formes qui ponrraient ctrr! cxigérrs j)av l'archi

l."cie naval ,mcme le.s plus fines, ceri ayanl d'autaiit 
jili's d'imporlanee. qu'tni lei disposili! est cn gene

rai situé as.'̂ ez peu audes^us de la ligne de llot

taìoo dii iiRvire. 
i ; Un. autic asprit de rinvenlion est ' cehii qui 
I lunisislc à uti!1.5,'r au micux Ics fonnes et li^n's 

d'cau, imposi'es par le souci d'assurcr au nnvire de 
!>i;ancd (jualilés aydrodynnmiquc., cn vue do |.>u

voii (ionner £"! ponl-ì"vis des <Iiiv,ensìon.> fiiciiitant 
liMuL^arquemiTil ou le déhartjuer.icnl, el en y/roliiuut 
du fall que ees ligrncs vont en .'j'épanoui.^nsit do 
l'avant à l 'arrière et de has en haut. Le piai\ du 
cadre forme duns la coque rc(;oil en eonséiiuenee 
une eerlaine inelinnisoii vers l'nvanl, ) M i ' i v a n t 
vnrìor sen5ii.>lcment entre 30 et HÙ' jwr rapporl au 
j^lan liorizonlal juivanl Ics cas, et j^ermetlanl 
d'oblenir nn ponllevis en forme de rcclangle ré.uu

ller largemenl. dimensionné. toni en autorisanl ilei 
solulions di' continuile rolativement rédnite^ enire 

r l'éttave mobìlt! et le bordé de coque, 

l'ìnfin.. le niécanisme de oommande de l'étravf est 
evanl.igeusemetii conjugué aver cebii du picilli'vi* 

, à l'ioide d'un sysfème de bielles et levicrs, de .'.irn-) 
A lueiiie à |)rofit l'abaissemcnt d'un éìémenl jjoui 
aidi ; au soulèvnnienl <le l 'aulie, et n n'uiiliser aini 
que le mininumi d'éticrgie dans leur mi.>«" eii ntru". 
simi'ltan'^e et rapide. 

i l i o disposition «róné.raic d'un navlre à pont« 
d'étrave r.'ouvranl ìa fai;on de deux vantaux ile | . continus raocudés à l 'avanl. en liaison avec un 
porle, et se juxla))osanl à la fermeture suivant un disp(MÌ l i f d'embarquement et débarquemef selon 
angle qui forme précisément l'angle de briseliimef. 
de l'étrave. Mais «vite disjxisiliou ne peut s'apj.Ji

«lucr de faqon p..<liqaement correcte qu'à dei> 
navires à lignes très fru.sfes, navires lents et peu 
.Vonomique.o, cn rai«on des e<unplieulioiis de réali

snlion qui se manifestent lorsqu'on veut l 'appliquer 
à <1c* imvîrcs aux lignes alTinccs. 

l'invention, ainsi que plusiui;rs formes de i('\\i--a-

lioii do ce dispositif, seront mainlenattl décil î fs à 
tilrc d'exemj.ie non UmitaliL et en réiérencfi au 
dessin armc.vé duns lequel ; 

La fig«re 1 est une coupe longiludimile partielle 
par j 'axe d'un navire à dcu.v pools de charj'emoiit 
peur vélticules, montrant aa stiiicture génc'..iie: 

Prix du fascicule : 100 francs. 
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I-n figiiic 1̂  est une vue en j)!an du poni supé

rieur de cliar}i,"!ueiit ; 
La figuic ?t est une vue en plan du pont i-iféi'enr 

déchargement ; 
La figure 4 esl une vue schématique du profd de i 

l'avanl, associé avec un <raeé de COUJJCS luuiz-'U-
lales au-dessus de la flottaison et de coujics verti
cales transversales de part et d'autre du jioint de 
rencontre élrave-floltaison, de façon à montrer plus 
])arliculièrement la formation dans la coijue du 
cadre reclangulaire incliné servant d'appui au 
pont-levi?; 

Î a figure 5 est une vue schématique de profil 
d'un niéear)ismc de conunande de l'étravc mobile et 
du pont-levis, avec pivotement de celle-ci autour 
d'un axe horizontal; 

La figure 6 esl une vue analogue d'une variante 
de réalisation d'un mécanisme de commande par 
))ivotcment de l'étrave mobile, avec réduction du 
poidé en porle-à-faux de celle-ci; 

La figure 7 est une vue analogue d'un méca
nisme de conunande de l'étrave et du pont-levis, 
avec ouverture de l'étrave par translation vers 
l'avant et le*haut. 

En se reportant aux figures 1, 2, 3 et princij>ale-
nienl à In figure T, on voit que le navire rejirésenlé 
com|)orte deux ponts de chargement su])crjiosés .et 
continus, le i)ont sui)érieur 1 et le pont Inférieur 2. 
Ces deux ponts sont raccordes à l'aide de deui 
ram])es 3 et 4 , au niveau du disi)osilif d'embar-
quRn)ent cl débarquement 5 , qui jiermet de les 
melire en conmiunication directe avec le quai jiar 
almissemsnt du ))ont-lcvis 6 et ouverture de l'étrave 
mobile .7. Les ranq)cs 3 et 4, ici raccordées directe
ment à la ligne d'articulation 6 ' dy pont-levis, 
jjeuvent. luL-n entendu être prévues de façon à for-
nier ensendde une plate-l<<rme intermédiaire le cas^ 
échéant cl ce, en dehors de l'élément de ))0i.i {' qui 
les prolonge vers l'étrave en avant du pont-levis. 
I^s ponts de chargement sont a?nénagés en hangars 
continus de façon à recevoir aisément toutes sortss 
d 'engins roulanis, comme par t.xenqile les scjui-
renujrqucs 9, les épontilles non figurées étant prc-
vu.'s dans ]p$ intervalles 10 qui apparaissent entre 
les alignements de véhicules ffig. 2 et 3 ) , jalonnant 
cn <|uelquc sorte des couloirs pour ces derniers. 
Lorscpte le pont-levis 6 est relevé (fig. l ) , il vient 
s 'appliquer de façon étanclte contre un cadre 11 
soliduiie du 'uoiùé de coipje. Dans cette position 
haute, le v«>Iunic délimité ))nr le pont 2 inférieure-
ment, i)ar le pont exposé 12 supérieurement, par 
les ))arois du navire latéralement et postérieure
ment, et par Ic.s pont-levis Ci et élément de pont i] à 
l'avant, forme un ensemble entièrement étancbc, 
mis à part les écoutilles ou orifices supérieurs pour 
l'accès aiix ponts de chargement, à la maobineric 
13 et j»our In ventilation par exemple, 

L'étrave mobile 7 forment un scul bloc pour les 

0-

rai.s(uis déjfi indiquée.-, la figure 4 illustre la dispo
sition consistant à uliliser au mieux la forme de 
l'avant du navire, pour obtenir à la fois un élément 
de ])ont-le.vis de dimension convenable cl notani-
nient un rectangle régulier ainsi qu'un élément 
d'élrave mobile aussi réduit que po.-sible, grâce à 
Tinclinaison donnée au cadre Xx. vers l'avant, ici 
supposé confondu avec le bordé. Sur cette figure, 
les coupes horizontales G sont numérotées de 0 à 9 
suivant leur hauteur au-dessus de la ligne de flot
taison, ces repères étant reportés au niveau des 
coupes tran.sversales T. référencées de — 3 à -|- 3 
j)ar rap])ort à un ])oint V voisin du j)oint de ren
contre de l'étrave avec la ligne de flottaison. Le. 
cadre, à la dimensio)) duquel conespond le pont-
levis, tst représenté pour moitié ]iar le contour en 
trait plein R, l'ouveriure du bordé de l'avant, nor
malement obturée jiar Tétravs mobile, étant éj»alc-
ment représentée |)our moitié ])ar le contour en 
trait pointillé 0 . A l'examen de celte figure, on 
conçoit aisément que pour une demi-yoie donnée V 
du pont-levis, celle-ci conditionnant l'emplacement 
de sa ligne d'articulation 6' conq.ite tenu de la hau
teur admissible du ))ont au-dessus <le la flottaison 
et de la largeur de la coque A l'ayant, l'inrlirip.îion 
du cadre, également conditionnée par la forme de 
la coque vers le haut, jiermet en tout cas de limiter 
les dinie.isions de l'ouverture dans le bordé de 
coque et partant, rini])ortance et le poids de 
l'étrave .mobile, pour une longu.^ur donnée L du 
ponl-levis. 

Les figures 5 .î 7 re))résentent sehématiquenunt 
différents modes de montage et mécanismes de 
conmiandc simultanée de l'étrave mol.iilc et du jiont-
li:vis, dans lesqui-ls l'aliaissemcnl de l'un cA utilisé 
pour aider au soulèvement de l'autre. 

Dans la réalisation de la figure .">. l'étrave mobile 
7 est fixée de toute manière convenable, par ses 
bords latéraux supérieurs cl arrière In, h l 'exlié-
mii.' de deux bras 16 articidés autour d'mi axe 
horizontal 17, plus élevé que l'étrave mobile afin 
de reporter convenablement vers ]f haut son axe de 
pivolemeul ciïcclif , et faciîiler le passage entre elle 
et le |)ont-levis en position d'embarquemenl, ou 
débarquement. 

Dans ce but également, les bra« 16 reçoivent 
une certaine coi ' ibure ouverte vers l'avani d;f 
façon à ]>ermeltre une anq)litude de pivtite.niiMrt 
de l'étrave mor.îic suffisante, lorsqu'ils sont scili-
cilés, rn fin du mouvement d'ouvi^iluro de ielrnve 
mobile. i)our venir en butée contre la panie 
supérieure avant de l'ouveriure ménagée dciis le 
bordé. On notera également l'entaillo prévue à cet 
endroit de l'ouveriure, pour faciliter COIMJ>II:;'K n-
tairenfent la projection des bras 16 vers i'avnrt. 
L'organe de manœuvre de celte élravc mobil î cal 
ici con.stituc par un vérin approprié Ift, altclé pivo
tant en tout point -convenable 19 <lu navire, ot 
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(l'iuHie jiarl sur ufie l)arre cnlrdoiso 20 qui rclio 
• hoiizoïilaici.ient les livns Ku Ln ninimiuvré de 

rr !rr .M: nioliile 7 •rst avanlngcusenicut conjugui'c-
nvrc celle du poîii-levis 6, à l'aide de bielles et 
leviers interv.Mif.rïî entre leur axe d'articulation 
rcsjicciif, telles qv" les bielles 21 arliculces par 
cxen)i)Ie aux exlréiiîilés de la barre cnirctoisée 2'^ et 
aux cxtréniilés de liras 2 2 . montés rigidement soli
daires en rotation avec rarticulalion 6 ' du j)onl-
Jevis. Ces bielles c l leviers peuvent évoluer latérale
ment de part et d 'autre du pont-Jevis, dans un déga-' 
gemcnt ménagé entre le bordé de l'avant el les 
cloisons latérale? flu cadre contre lequel vient 
.ç'a]>(>u)er le ponl-Lr^vis, de voie légèrement réduite 
par rapport à la lai-geur de l'ouverture prévue da'if 
la coque. L'atlelajre des Idellcs et leviers peut être 

.réalisé de -̂•'.çon à pouvoir être découjdé en cas de 
besoin ))articulicr, 

La réalisalion tîe la figure 6, denieure voisine 
de celle de la figwTe 5, quoique un peu plus com- , 
pliquée. j)ar la reeb;'relic en vue de réduire le poids 
cn porte-à-faux dte l'étrave mobile en position sou
levée. On retrouve dans ce cas une articulation 
analogue de l 'étrave mobile -autour d'un axe hori
zontal . 17 el à Tarde de bras supjjorts If). Mais le 
point d'ap])Iicatïoii de Peffort du vérin Ifi sur 
l 'étrave mobile s ' exe icc à un niveau inférieur, . 
grâce à la disposition de bielles anqîlifieatrices 23 , 
2 4 arlieuléps cnlro elles et resj).'ietivement sur un 
axe fixe 23^ ef s u r Tétrave en 2 4 ' . Le vérin If» est 
attelé sur une eittreloise 2 0 reliant les bielles 23 en 
lin" point conveuaWe, et l'on retrouve ici, égale
ment attelées sur ces bielles, les bielles de liaison 
2 1 avec les bras 2 2 du )xmt-levis. 

On peut aussi, |.»our oblenir un plus grand déga
gement de l'élrAvc mobile au-dessus du ponl-levi.s. 
cn position d ' fmbarqucmcnl ou débarquement, 
faire subir à crJ^"-ci une translation vers l'avant 
et le haut de la pnnie du navire. 

A cet effel, «L-ns la réalisation de la figure 7, 
l'élr.'ve mobile erl articulée à sa partie supérieure 
avec un bras orîe . i leur 2.ï lui-même articulé .sur un 
axe fixe l:or"zortL-Hl plus élevé 26 , et contraint de 
pivoter cn même temps qu'une ]»aire de bielles 
amplificatrices 2 7 . articulées à la partie inférieure, 
de l 'étrave >nobï!<. Le bras 2.") esl articulé en 26 , 
intérieurement o k bordé de l'avant, et en 2!», inté
rieurement aux parois de l'étrave mobile, la partie 
supérieure de I.» j>rw;c présentant un passage peur 
permettre son pîv4t>tement entre le» posilions evlrê-
jncs représentée?. Q: bras est contraint de pivoter et» 
même temps que les bielles amplificatrices 27 sou
mises chacune à un vérîn 18, et sous l'influence d;̂  • 
bielles 2 9 con\en.iWiMneiit articulées entre bielles 
2 7 cl bras 2-5. O n retrouve une liaison (inalo;f;UK 
aux prcccdcnlcs entre niouvcnienls de l'étrave 
mobile et du pont-lcvûi, par Irvaa 2 2 et biel
les 2 1 . 

HKljOMK 

1 " DispOiitif d'embarquement el déharquemenl 
})our navire à. manult.n'.ion horizontale d'après 
lequel los pouls de cliar;;cii)cnt superposés et 
continus sont raccordés à l'avant du navire à l'aidt! 
de rairqies conveuabic-s el en combinaison avec un 
dispo.sitif à ponl-lcvis el étvave mobile, le |)ont-!ev)s, 
en retrait par rapport à l'étrave, venant s'ap¡)liqncr 
de façon étaoche contre un cadre solidaire du 
Iiordé de l'avant et incliné vens l'avant sur l'hori-
zoiilalo, de façon à litilistr au nn'eux les formes du 
navire tout en conférant au pont-levis une voie 
régulière c l . e n permettant de réduire l'ouverture 

; loluie nécessaire dans le bordé de l'avant, qui est 
iior)nalei.j!C!it obturée, par un élément d'étravo 
mobile en une seule pièce, articulé autour d'un axe. 
horizontal à sa partie supérieure, le mécanisme de 
commande de l'cn.semble étrove mobile — j>oul-
levis comprenant notamment des organes de liaison 
arliculé.s enire l'un et l'autre de ces éléments, de 
façon à utiliser rpbaissement de l'un ptmr aider au 
soulèvement de l'autre. ' 

.2" , JForines de réalisation d'un dispositif à pont- . 
levis et ctrave mobile selon 1" . présentant une ou 
pîusieui.'i des cnracléristiques suivantes ; 

a. L'étrave mobile est fixée par SCÎ bords laté
raux errièro, sur une pain; de bras articulés autour 
d'un axe. horizontal plus élevé que l'ouverture 
qu'elle' obture, rrs bras étant recourbés vers l'avant 
el évoluant en partie dans une entaille inén.tgée à 
la partie bupérieuie de ladite ouverture, l'ensemble 
de cette disposition permettant d'inii)rimcr à 
l'étrave un ])ivolenient sufl'isant vers le haut pour 

' dégager l'accès on l'issue du ponl-levis ; . i 
A. Dan.'j une dif])o?itiou conforme à cr, le niéca- " • 

nisme d.cc<MfiMi.7.nde de l'ensemble «Ctrave m o b i l e ' 
• j iónllevjs, comprend au moins un vérin attelé pivo-

tant sur un axe fixe en arrière desdils bras recour- • 
• béJ d'une part, cl altelé d'autre part sur ces hrns de 
toute manière convenable, chacun d'eux étant réuni 
à l'aide d'une l.ñelle île liaison ."vcc un bras do 
levier, situ.i à chatiue extrémité de l 'articulation du 
pont-levis el .-ïolidairc du mouvement de ce dernier; .. 

. c. Dan." uiie disposition conlorms à a, le juéca-
nismi .de commande de l'ençemble étjave «nobile —.. ' 
pont-levi- eotnprend au moins un vérin attelé pivo- , , 
tant sur un axe fixe et en arrière d'un jeu de bielles ,/ 
aiaj-.Iifîeatricef en dscau.x ouvïr!» vers l '-vant, rre ' , 
bieileii. étant articulées eniro elles, et d'une part sur 
un axe fi.ve plus élevé que l'ouverture obturée par .. 
l'étrave, d'autre part sur les bords, latéraux infé- ', 

•rieuH de l 'éüavc ivïobUe, l'eiTort du vérin é tant . . ; 
..appliqué sur les bielles supérieures, reliées par des .v 
hartes ürliculfca à át^ bra." solidaires de l'ai l ieu- ' :/• 
lalion du ponl-levis, celte dispr^sition permettant .• ' 
d'éviter un portc-à-faux important de l'étravi' 
inobile «n position relevée; 
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(/. L ' c l r a V L mobile est ailiei'.Iée à sa partie su|>é-
riniiro nvnnI avec un bras orionlour (irliculfi f»ur un 
axe fixe plus élevé, ee bras étant contraint di; pivo
ter fious l'action de bielles de liaioon qui le réun'o-
sent à un jeu de bielles articulées d'une part sur 
un axe fixe situé jdus en arrière et d'autre jjarl sur 
les j jarois inférieures arrière de l'étrave, ces der
nières bielles étant soumises k i 'cfïorl.de vérins, et 
celte disposition étant adaptée pour faire subir à 
l'étrave mobile une translation vers l'avant et le 

haut de la proue par rapport à sa j>osi"icm de rnut,., 
une liaison par barres d'arlieulalion cl ltr.ì>; 
levier étant cn outre jjrévue. entre les bii>l!,.j 
attelées sur l'étrave el le pont-levis. |)our conjuguer 
le mouvement de ces deux éléments. 
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